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La démarche pas-à-pas : étape préalable

ETAPE (0) : L’assuré se connecte à son compte Ameli  Rubrique Démarches  Onglet Vos cartes

L’assuré se rend dans la
rubrique Démarches puis 
dans l’onglet Vos cartes

Puis clique sur Déclarer 
la perte ou le vol de 
ma carte Vitale
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La démarche pas-à-pas : étape 1/2

ETAPE (1) : L’assuré précise le motif de sa demande

L’assuré 
sélectionne le 
bénéficiaire
concerné par la 
demande 

Il choisit le motif
de sa demande

Il est également 
informé que 
valider cette 
déclaration 
désactivera 
immédiatement 
sa carte actuelle
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La démarche pas-à-pas : Suite à sa demande

Une confirmation de la prise en compte de sa demande s’affiche

La déclaration a 
bien été prise en 
charge. 

L’assuré est 
informé qu’il peut 
poursuivre le 
processus en 
accédant au 
téléservice de 
commande de 
carte Vitale. Pour 
cela, il clique sur 
continuer 
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La démarche pas-à-pas – Terminaison de la démarche

TRAITEMENT DE LA DÉCLARATION DE PERTE, VOL, DYSFONCTIONNEMENT DE CARTE VITALE

► La prise en compte de la déclaration de perte, vol ou dysfonctionnement de carte 
Vitale est immédiate via le compte ameli : 

- La carte est automatiquement invalidée suite à la déclaration 

- L’assuré peut ensuite directement commander sa carte Vitale sur le compte 
Ameli

► En fin de démarche, l'assuré reçoit un accusé de réception dans la messagerie de 
son compte Ameli 


